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Le Sénateur- Maire d'Oullins, 
 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment les articles L2213-7 et 
suivants, L2223-1 et suivants, et R 2223-1 et suivants 
 
Vu la législation et la réglementation mises en place dans le domaine funéraire suite à la 
Loi n°93 - 23 du 8 janvier 1993, 
 
Vu le code civil, notamment les articles 78 et suivants 
 
Vu le code pénal notamment ses articles 225-17 et 225-18 
 
Vu le règlement du cimetière d'Oullins en date du 22 octobre 2004 modifié le 16 août 
2005 
 
CONSIDERANT qu'il y a lieu d'assurer le bon ordre, la sécurité, la salubrité et la tranquillité 
publique dans le cimetière communal. 
 
 
CONSIDERANT qu'il convient de modifier le règlement du cimetière afin de tenir compte des 
évolutions récentes, 
 
 
 
 

ARRETE : 
 
 
Article 1: les articles 19 et 37 du règlement sont modifiés comme suit: 
 
 

"Article 19: 
 
L'ouverture de caveaux ou le creusement de fosse, sera effectué 24 heures au moins avant 
l'inhumation, afin que si quelque travail de maçonnerie ou autre analogue était jugé nécessaire, il 
puisse être exécuté en temps utile par la famille. La sépulture ne devra en aucun cas rester ouverte, 
mais bouchée par une plaque rigide , jusqu'au dernier moment précédant l'inhumation, avec un 
balisage au sol. 



 
Il est interdit de procéder à l'ouverture d'une concession par le devant et ceci afin de protéger l'état 
des allées. Des dérogations pourront être accordées, sur demande écrite, pour les caveaux anciens 
dont c'est la seule ouverture possible. Dans les autres cas, les opérateurs funéraires devront procéder 
à l'enlèvement complet du monument, puis à sa repose. 
 
Enfin, la Mairie d'Oullins se réserve le droit d'obliger les opérateurs funéraires à étamper les 
concessions creusées si ceci s'avère nécessaire, après concertation entre le gardien du cimetière et 
les opérateurs funéraires. 
 
 
 

Article 37: Construction  
 
Toute construction de caveaux et de monuments est soumise à une autorisation de travaux délivrée 
par le service des affaires générales de la Mairie d'Oullins. 
Les dimensions des caveaux devront être les suivantes: pour une concession simple: 

- longueur: 2,30 m 
- largeur: 1m 

La voûte des caveaux pourra être recouverte soit d'une pierre tombale qui ne pourra présenter une 
saillie de plus de 30 cm par rapport au niveau du sol, soit d'une stèle.  
Les pierres tombales et stèles seront obligatoirement réalisées en matériaux naturels de qualité tels 
que pierre dure, marbre, granit ou en matériaux inaltérables et éventuellement béton moulé. 
Les concessionnaires devront soumettre à l'administration municipale leurs projets de caveaux et de 
monuments qui devront respecter les conditions prescrites par le présent règlement. 
En aucun cas les signes funéraires ne devront dépasser les limites du terrain concédé. 
 
Lors de la pose de monuments funéraires, il est interdit de prendre ancrage sur les murs du cimetière. 
Aucun monument ne doit y être accolé." 
 
Article 2: 
 
M. le Directeur Général des Services et M. Le Commissaire de Police sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté . 
 
 
 
 
 
 
Fait à Oullins, le 18 janvier 2006 
 

François-Noël BUFFET  
 
 

Sénateur- Maire 
 


